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Description:
Les jeunes sont tous différents et l’approche inclusive de nos systèmes éducatifs pose de nombreux défis pour permettre à
chaque élève de s’épanouir à l’école. Comme pédagogue averti, l’enseignant souhaite la réussite éducative de tous ses élèves
et cet objectif est une quête constante de moyens et de stratégies qui permettront à chaque élève d’atteindre ses pleines
capacités. La différenciation pédagogique est une approche qui en combine plusieurs et qui permet d’atteindre ces objectifs.
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Différenciation pédagogique 1 - Explorateur
1. Quel est votre point de vue ou votre première réflexion sur le thème de la différenciation pédagogique?
Compte tenu que notre domaine de formation se fait principalement sur la route, la différenciation pédagogique a déjà un type
d'approche indirect dans le réel de la vie. Il ne fait que me confirmer que les choix au sein de notre entreprise pour le type de
diffusion offert est le bon.
2. Comment cette posture/approche pédagogique pourrait-elle s’insérer dans votre enseignement?
La processus est déjà insérer majoritairement avec de présentations théoriques, exercices individuelles et en équipe, ainsi que
des déplacements en classe et des mise en situations. Pour ensuite expérimenter le tout en diffusion sur la route, au début pour
maîtriser l'équipement utilisé régulièrement et ensuite y inclure la présence d'une clientèle au sein de l'environnement de
travail.
3. Quel serait l’impact (motivation, engagement, réussite) sur vos élèves d’intégrer la différenciation pédagogique à votre
pratique?
L'intégration de cette pédagogie se fait déjà, sur un certains niveau, parce qu'il apporte un aspect varié à notre qualité de
diffusion et prépare l'apprenant aux vastes responsabilités de conduite de véhicule lourd, avec clientèle et respect du code de la
sécurité routière, de manière à favoriser l'usage du transport en commun.
Y a-t-il place à l'amélioration ? Bien sûr, toujours.


